
AMENAGEMENT DES TETES DE FORAGES ANCIENS (réalisés avant novembre 1998)

Schémas explicatifs
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N.B.     :   
Pour les forages réalisés à partir de novembre 1998, appliquer : 
. l’Arrêté préfectoral du 26 octobre 1998

() Aire de largeur  ≥ 200 cm en zone vulnérable du Loiret

 () Ouvrages non équipés de leur groupe de pompage
Document non contractuel

Document MISE du Loiret – Fichier : 2-Réhabilb forages avant 98.doc

(Document non à l’échelle)

Collerette de béton
hauteur ≥ 20  cm

TETE DE FORAGE AU  DESSUS DU SOL

Cimentation

 

Capot ou couvercle
 cadenassé ()

Aire non cultivée 
et non roulée

(dalle ou bande enherbée)

Aire non cultivée 
et non roulée

(dalle ou bande enherbée)

≥ 30 cm ≥ 30 cm

 

Plaque de protection
cadenassée ()

Tube d’exhaure
(avec  supports 
d’étriers  de 
suspension évitant tout 
contact avec la 
colonne du forage)

Muret de protection
hauteur : 20 à 50 cm

Dépassement du tube
Fonds et parois 

étanches

Cimentation

INSTALLATION ENTERREE

Aire non cultivée 
et non roulée

(dalle ou bande enherbée)

Aire non cultivée 
et non roulée

(dalle ou bande enherbée)


